
 

14. Notes historiques — la plongée (1989-1998) 

Ces notes historiques visent tout particulièrement à répondre à la question qui suit : 

Pourquoi les tableaux 
qui figurent dans la table des matières 

ne sont-ils pas tous accessibles sur le site? 

Remarque préliminaire 

La question qui précède m’a été posée à quelques reprises par des personnes à qui 
j’ai donné l’adresse du DDDLLF avant son lancement public officiel, question d’obtenir 
leurs appréciations, remarques, conseils. Quelque peu insidieuse, mais pertinente et 
incontournable, elle ressurgira tôt ou tard si j’en retarde la réponse. J’ai résumé celle-ci 
à quelques données essentielles, toutefois suffisantes, me semble-t-il, pour permettre 
à qui voudra de comprendre la suite des choses.  

De fait, ma narration de la période indiquée en titre est beaucoup plus élaborée. 
Si je l’ai, ici, considérablement réduite, c’est que mon principal interlocuteur 
dans les enjeux qui marquent cette période est un homme pour qui j’ai gardé 
grande considération et grande estime. Avant donc de rendre publique 
l’entièreté de mon texte — si jamais besoin est —, j’entends lui en permettre la 
lecture préalable. Cet homme est ci-après dénommé : « monsieur A ». 

1989 

Signature d’un contrat de publication de mon dictionnaire avec une maison d’édition  
ci-après appelée « A », qui s’est adjoint une autre maison d’édition ci-après appelée 
« B ». Le contrat prévoyait la publication d’un ouvrage qui compterait un maximum de 
1 000 pages et de 55 000 entrées, « avec possibilité de 5 000 entrées en plus ou en 
moins1. À produire en « dix-huit mois, avec possibilité d’un ajout de trois mois ».  

1 Article VII – Le Corpus prévu comporte environ 55 000 entrées, avec possibilité de  
quelque 5 000 Entrées de plus ou de moins. Le Corpus de base sera fondé, grosso 
modo, sur les lexiques du petit Larousse, du Petit Robert et du Dictionnaire du français 
plus (CEC), à l’exclusion des mots-outils (articles, prépositions, pronoms, etc.).   

Article VIII – L’œuvre comprendra trois parties : 1) une partie synthétique, les 
Tableaux; une partie analytique, l’Index; 3) la liste des Tableaux. L’Auteur prévoit une 
dizaine de pages pour la liste des Tableaux, quelque 250 pages pour l’Index et environ 
740 pages pour les Tableaux.  

(…) 

L’Auteur estime que la publication du Corpus prévu (environ 55 000 entrées — partie 
synthétique de l’ouvrage) dans le nombre de pages consacré à cette fin (740 pages), 
exigera une moyenne d’environ 75 entrées par page. 



Note. Ces limites maximales de 1 000 pages (10 + 250 + 740 = 1 000) et de quelque 
55 000 Entrées ont été établies par A et B, comme des conditions sine qua non  de 
publication. Tout au cours des négociations, j’ai illustré par maints exemples qu’elles 
conduiraient à un dictionnaire étriqué. Rien n’y fit. 

Dans ce contrat, B  m’accordait le droit de copier en toute immunité les définitions de 
ses ouvrages lexicographiques.2   

2 « L’Éditeur s’est engagé à mettre à la disposition de l’Auteur tous les ouvrages 
lexicographiques et autres ouvrages de sa production jugés utiles, et il permet à 
l’Auteur d’y puiser en toute immunité et à ses frais ». (…) « Il (l’Éditeur) a aussi 
convenu d’apporter un soin particulier à la révision du Manuscrit au fur et à mesure de 
sa production, à la correction finale des épreuves, à  la préparation de la maquette, à  
la composition typographique, à l’impression, la promotion, la vente et la distribution de 
l’ouvrage relèvent de l’Éditeur. » Avances maximales prévues : 225 000 $, 
récupérables « sur les redevances qui viendront à être dues à l’Auteur ».  

Anecdote 

En 1988, au cours d’une rencontre de négociations avec A, arrive le moment  
de causer budget et avances monétaires. Je dis alors : Écoutez, je n’en suis 
pas à mon quatorzième dictionnaire, quelqu’un peut-il m’aider ? Y a-t-il une 
méthode, des techniques, une façon de procéder pour établir un budget de 
production ? Réponse du pdg de A : Bien certainement, monsieur X ira vous 
voir.  

Quelques jours plus tard, l’expert me rend visite. Arrivé vers 10 h 30, nous 
causons. Nous causons de la pluie, du beau temps, des dictionnaires en 
général et en particulier, etc. Vers midi, nous nous rendons au restaurant 
Burger pour la « soupe » (excellente, la soupe de madame Burger). Nous 
continuons à causer de la pluie, du beau temps… Le dessert approchant, je 
demande à mon interlocuteur : Enfin, allons-nous parler budget ? Pour toute 
réponse, monsieur X sort sa plume, écrit des chiffres sur une serviette de table 
et me la tend. Qu’est-ce que j’y vois ? J’y vois le chiffre 90 000 $, suivi d’un 
point d’interrogation. J’éclate de rire : C’est pas sérieux. 

 Écourtons l’histoire : monsieur X me glisse à l’oreille en partant : cent vingt-cinq 
mille ? J’en avais les bras coupés. Quand donc, quelque temps plus tard, j’ai 
présenté mon budget de 265 000 $, avec possibilité d’un ajout de 30 000 $, 
lequel était construit à partir d’un budget de 485 000 $ élaboré précédemment, 
j’étais certain que ça ne passerait pas. Finalement, ma demande fut réduite aux 
avances maximales indiquées ci-dessus. Et j’ai accepté. 

B s’engageait  aussi verbalement à construire des tableaux couvrant un certain 
nombre de domaines. J’en cite ici quelques-uns : Le livre et l’édition, Les outils de 
calculs, Les langues, La littérature, L’écriture, La mesure du temps. Cette promesse 
sera tenue, mais je n’ai obtenu que très tard (en 1993 ou 1994) et très 
difficilement qu’une partie des travaux ainsi accomplis, que j’ai d’ailleurs dû remettre à 
B lors de l’annulation du contrat en 1998. 



Retour à 1990 

Au cours d’une réunion tenue à l’été 1990 avec A et B, on me demande de bâtir une 
table des matières des domaines prévus, cela afin de vérifier ce que nous avons dans 
chacun de ces domaines et de parvenir à équilibrer la matière consacrée aux uns et  
aux autres. Je rédige alors en moins de trois jours un document  prévoyant 21 
chapitres et le contenu détaillé de chacun d’eux.  

Mon document, acheminé à A, est transmis à B. Ce dernier  y ajoute de nouveaux 
chapitres et multiplie les divisions et subdivisions, si bien que la table des matières 
finale de l’ouvrage devient un document de près de 80 pages (format légal) 
comportant 25 ou 26 chapitres. J’ai eu en main ce document. 

Question. Comment place-t-on autant de chapitres, chacun d’eux comportant 
un grand nombre de divisions et subdivisions, dans un dictionnaire dont le 
corpus principal ne doit pas dépasser quelque 740 pages ?  

Devant cette augmentation phénoménale du corpus prévu alors que les avances sont 
maintenues au statu quo, je me vois dans l’obligation, pour maintenir la barque à flot, 
de trouver personnellement —  par mille et une démarches auprès de diverses 
institutions (gouvernementales, paragouvernementales, privées), auprès d’entreprises, 
auprès de Jean, Jacques, Thérèse et Alfred (autant de temps enlevé à la 
rédaction) — , plus de 500 000 $, montant auquel s’ajouteront des emprunts 
bancaires personnels qui atteignent les 80 000 dollars. 

Un exemple. Au printemps de 1992, j’ai mis à la poste quelque 175 cahiers de 
présentation et en ai distribué de la main à la main environ 25, ce qui a permis 
des entrées de fonds de l’ordre de 60 000 $. N’eut été de cette initiative, c’eut 
été la fin des haricots. 

1993 

Le 21 juillet 1993, alors que le quota des entrées est largement dépassé, me parvient  
encore, transmise par A, une note de B datée du 28 juin, dans laquelle on me 
demande de nouveaux tableaux portant, cette fois sur, entre autres sujets, « les 
médias », « les techniques et industries », l’« économie », les « unités de mesure 
astronomique », les « instruments d’observation », la « nomenclature générale des 
corps célestes », la « représentation de la terre (la cartographie) », l’« intervention 
paramédicale »,  l’« intellect (le raisonnement, le jugement, la volonté, la morale) », la 
« diététique ». Ouf ! 

Les demandes de cette nature, précédées de nombreuses autres réquisitions 
semblables, débordaient largement les paramètres du projet que j’avais 
présenté, dont on retrouve les limites, au contrat signé, dans les articles 
suivants : 

Art. 1.5 (p. 10) C’est le tableau qui, titré d’un terme générique donnant lieu à un 
champ sémantique  ou du genre prochain d’un concept, constitue le mode 
exclusif de présentation de l’information à communiquer. (…) 

Art.  2.2 (p. 11) Les regroupements de Tableaux par vastes domaines ou par 
ensembles de notions génériques relatives à une science donnée, ou de tels 



regroupements  à l’intérieur d’un Tableau, ne sont pas prévus dans cette 
première édition, les sous-regroupements alphabétiques (apparaissant dans 
une Entrée ou sous un Vocable de l’Index) étant destinés à accomplir cette 
forme de regroupement. L’Auteur, qui a déjà dressé plusieurs centaines de 
regroupements possibles, se réserve, suite à la saisie informatique de 
l’ensemble du Corpus prévu, une période de réflexion en vue d’arrêter le 
contenu et l’agencement définitifs des tableaux.  

Automne 1993 

1. Monsieur A, PDG de la maison A, me demande de rédiger un document de 
présentation destiné au responsable de la campagne publicitaire de lancement de 
l’ouvrage, Je rédige donc  — près de trois semaines de labeur — un document de 66 
pages, simple interligne, daté du 7 novembre 1993 et acheminé au demandeur le 8.  

2. B confie la composition typographique de l’ouvrage à une maison sise en Inde. 

Je déduis de cette demande de A et de cette initiative de B que l’ouvrage sera publié.  

Printemps 1994 

La dernière liste cumulative, datée du 24 août 1994, des tableaux envoyés à A (qui les 
expédiait à B) comptait quelque 1 200 tableaux contenant plus de 82 000 entrées, cela 
sans compter une dizaine de mille entrées ajoutées par B, soit dans les tableaux de 
notre production, soit dans les nouveaux tableaux qu’il (B) avait lui-même dressés. À 
l’occasion d’une rencontre à la fin de mars avec monsieur A, celui-ci apporte avec lui 
les épreuves des huit premiers chapitres fournies par l’entreprise indienne; elles 

couvrent 1 600 pages. J’ai eu chez moi, pendant quelque temps, celles du chapitre 
IV.  

Automne 1994 

1. J’apprends que B a abandonné. L’ouvrage ne sera pas publié. La nouvelle me 
parvient par un tiers, quelque six mois après la prise de décision. Quand je demande à 
monsieur A pourquoi il ne m’en a pas fait part, il me répond : « J’espérais que B 
reviendrait sur sa décision ». 

------------------------------------------------------------------------- 

Intermède 

Je donne ici un compte rendu bien émincé des longs et laborieux pourparlers qui 
suivirent, relatives à la vente de l’œuvre, par A et B à la maison C, un éditeur auquel 
j’avais présenté mon projet en 1987, et qui s’était montré très intéressé. Estimant, à 
cette époque, qu’il ne pouvait « s’embarquer » seul, C avait alors tenté d’intéresser à 
l’affaire une importante maison d’édition. Pour voir les choses de plus près, celle-ci 
avait délégué l’un de ses vice-présidents à Hull. La réponse que reçut la maison C 
quelques jours plus tard était négative. Motif évoqué : impossibilité de chiffrer les coûts 
de réalisation du dictionnaire proposé.  



Quoi qu’il en soit, la nouvelle orientation prise par A et B, qui me valut plusieurs 
déplacements coûteux, ne mena finalement à rien. Je me rendis compte, après 
quelque deux ans d’échanges, que je participais à une valse dont le tempo consistait à 
faire deux pas en arrière pour un pas en avant. Il était devenu clair que la maison C — 
en dépit de plusieurs promesses, dont l’une écrite, datée de 1995 — n’était pas en 
mesure d’assumer la publication de l’ouvrage, même en procédant, selon son 
intention, sur une base thématique (Dictionnaire Dandenault des sports, Dictionnaire 
Dandenault de la musique, des arts artisanaux, etc.). Il faut ajouter ici, à la décharge 
de C, que la conjoncture économique de l’époque (1996-1997) ne se montrait guère 
favorable en matière d’édition. 

Un mien ami, avocat compétent et de grande expérience, qui avait suivi toute l’affaire 
et m’accompagné à une ultime rencontre avec la Direction de C, s’est montré du 
même avis. J’ai donc mis fin aux entretiens. 

---------------------------------------------------------------------- 

1998 (Dies irae dies illa)  

1. Je dénonce le contrat conclu avec A et auquel B est associé. Au bout de six mois 
de discussions, je reprends mes billes (ma méthode, mes tableaux, mes structures, 
etc.), mais — coup de mort ! —, je perds la révision et les tableaux faits par B; plus 
grave : je perds l’immunité sur les définitions tirées des ouvrages de B.3 

3 La présente rétrocession ne vaut que pour les droits appartenant à l'Auteur, c'est-à-
dire, plus spécifiquement, le concept et la méthodologie de l'œuvre en cause, les 
diverses structures et les divers modes de regroupement et de présentation de la 
matière de l'œuvre, tels que définis au Contrat et dans maints documents rédigés par 
l'Auteur au bénéfice de l'Éditeur, et encore tels que réalisés dans les quelque 1 200 
tableaux expédiés par l'Auteur à l'Éditeur, depuis la lettre et la pochette d'information 
expédiées à l'Éditeur le 13 mai 1988 jusqu'à la date des présentes. 

La présente exclut donc les droits d'auteur appartenant à… B … dont les définitions 
tirées d'ouvrages lexicographiques et autres ouvrages publiés par… B. 

La réponse 

La réponse à la question soulevée en sous-titre se situe donc dans cette clause de 
l’acte de rétrocession, qui me réduisait à  l’impossibilité de rendre mon œuvre publique 
sans d’abord réviser ma base de données et reformuler la définition d’environ quatre-
vingt pour cent de quelque 82 000 entrées. 

Égide Dandenault 
Mars 2009 

Suite -» (16) Notes historiques — lent retour à la reprise (1998-2009) 
______________________________________________ 

Addenda 

Certains paragraphes qui précèdent, pourtant fidèles à la réalité, pourront paraître à 
d’aucuns comme un règlement de compte. Il y aurait là méprise. J’estime que le 



dénouement de cette entreprise est le résultat d’une affaire partie du mauvais pied, à 
commencer par les limites initialement prévues à l’œuvre et l’insuffisance patente des 
avances plus haut indiquées.  

Je me suis progressivement rendu compte, en cours de production, alors même que le 
maximum de mille pages m’était périodiquement rappelé par monsieur A — parfois 
avec un léger toussotement et, dans la voix, une pointe d’humour — que nous étions 
appelés à dépasser largement la limite établie. Je disais alors que j’avais signé un 
contrat pour aller de Hull à Montréal, mais que nous nous dirigions vers Los Angeles, 
cela avec la même quantité de carburant et autres frais. En bref, le petit dictionnaire de 
1 000 pages était en voie de devenir une encyclopédie universelle. 

Il m’apparaît, en finale, que tous, tant que nous étions, engagés dans cette entreprise, 
avons eu tendance à nous conduire comme des vendeurs. Moi, je voulais vendre mon 
projet à monsieur A; ce dernier, qui le trouvait « exceptionnel », devait, pour l’acheter, 
le vendre à B, entendre : obtenir sa participation à sa réalisation; par la suite, le chargé 
de projet désigné par B, un homme avenant et sympathique qui comptait  plus de 30 
ans d’expérience dans le domaine de l’édition, se devait de vendre à son grand 
patron4, année après année, l’extension des opérations. Alors donc, comme tout 
vendeur digne de ce nom, nous avons tous eu tendance à arrondir les angles. 

4 Ce dernier, l’un des vice-présidents de B, avait dit, lors de sa visite à Hull en 
compagnie de monsieur A en 1988 : Préparez un contrat !  

Il est de pratique courante qu’un conseil d’administration à qui l’on soumet un projet 
délimité par des paramètres précis, et qui se rend compte, par la suite, d’année en 
année, que ces paramètres sont sans cesse dépassés, il est de pratique courante, dis-
je, qu’arrive un moment où il décide de laisser tomber la guillotine et de passer l’affaire 
à profits et pertes. 

Autre hypothèse 

En 1995, un éditeur de carrière me disait que les taux de redevances accordés par A 
étaient nettement trop élevés. « Ces taux sont quasi le double, précisait-il, de ce qui 
s’accorde généralement aux auteurs de dictionnaires. » J’ai déduit de cette confidence 
que l’un des considérants pris en compte dans la décision de B, ait pu être que la 
marge bénéficiaire s’annonçait trop mince en regard du risque. Publier, en effet,  un 
dictionnaire en deux volumes de 2 000 à 2 400 pages chacun et en réussir la mise en 
marché à un prix abordable, voila qui représente un investissement important dont 
l’issue n’est jamais assuré, notamment dans le domaine concerné, où l’on est le plus 
souvent en pleine obscurité quant à la demande éventuelle.  

*** 

Bien conscient aussi que mes rappels sont peut-être de nature à générer une fausse 
opinion au sujet de certaines personnes, à commencer par le PDG de A, monsieur A, 
je tiens à apporter les précisions qui suivent. 

J’ai rencontré, en monsieur A, un parfait gentilhomme : compétent en son domaine, 
affable, méticuleux, généreux, honnête. Mon premier contact avec lui se situe à la 
suite de l’envoi d’une présentation de mon projet. Le jour même de sa réception, je 
reçois en matinée — il est à peine 10 h — un appel qui débute à peu près en ces 



termes : Monsieur Dandenault, ici… J’ai bien reçu votre document et je l’ai lu. Je ne 
veux pas blesser votre humilité, mais je trouve votre projet génial. — (Je sens ma 
gorge se serrer) Vous blessez mon humilité, monsieur, mais je vais tenter de 
surmonter l’épreuve.  

Monsieur A s’est montré par la suite d’une extrême vigilance pour assurer la réussite 
de l’entreprise. Il est aussi devenu, pourrais-je dire, mon protecteur.  

Je me souviens, par exemple, qu’au cours d’une réunion, son principal adjoint 
concernant la mise en œuvre du DDDLLF,  avait déclaré péremptoirement, à propos 
de la présence du mot méritocratie dans un tableau titré : De la gouvernance, du 
pouvoir et des formes d'exercice du pouvoir — où se côtoyaient des mots comme 
bureaucratie théocratie, césarisme, monarchie, médiacratie, caporalisme, 
démocratie, ploutocratie, technocratie, tyrannie, tsarisme, gérontocratie, 
dictature, fascisme, totalitarisme, pornocratie — , ce mot n’est pas dans les petits 
dictionnaires. Monsieur A avait alors murmuré, bien diplomatiquement : J’ai bien ça, 
moi, la méritocratie. 

 Ce mot venait donc d’être sauvé, marquant du même coup le salut d’un bon  nombre 
d’autres mots car, par la suite, l’adjoint changea complètement d’orientation. Quand il 
me rendait visite, il aimait se promener dans le bureau, clamant à l’endroit de l’un ou 
l’autre membre du personnel : Dans (tel tableau), vous n’avez pas (tel mot ou tels 
mots) qu’on trouve pourtant dans (tel grand dictionnaire). 

En bref, il a fait tout ce qu’un homme peut faire, monsieur A, pour éviter que le 
navire s’en aille à vau-l’eau, m’accompagnant même et me soutenant diligemment 
dans certaines de mes démarches pour trouver d’autres sources de financement. Sur 
une période d’environ quatre ans, il m’a certainement rendu visite ou est venu me 
rencontrer à mi-chemin une bonne trentaine de fois, cela sans compter plusieurs 
réunions à Montréal.  

Les efforts de monsieur A ne furent toutefois pas toujours récompensés, du fait que 
B s’empara progressivement des commandes — la chose m’est  devenue assez tôt 
évidente — et que sa marge de manœuvre est allée sans cesse se rétrécissant. Au 
moment où il apprit — il avait alors quitté son poste de PDG de A — que le navire, 
submergé, ne ferait jamais surface, il me passa un coup de fil pour m’exprimer sa 
profonde déception : J’ai appris, me dit-il en somme, que vous avez mis fin aux 
pourparlers avec… (C). De toute évidence, il ignorait le fondement réel de ma 
décision.   

Conclusion à tirer de toute cette affaire : face au conseil d’administration d’une 
entreprise, le PDG n’a pas toujours, comme c’est le cas en l’occurrence — hélas, 
trois fois hélas ! — le dernier mot. 

De cette aventure, je ne regrette rien, si ce n’est qu’en 1994, A et B avaient, de par 
le contrat, et cela à un stade très avancé, tout en main pour songer à offrir la matière 
sur support électronique, ce qui les, ce qui nous aurait mis en avance de plusieurs 
années sur tout ce qui s’est produit depuis en la matière. 



Dernier commentaire : tous les représentants de B qui sont venus à Hull ou que j’ai 
rencontrés lors de réunions, se sont toujours montrés diligents et d’une grande 
courtoisie. Mais ils n’avaient pas, eux non plus, en cette affaire, le mot de la fin.   

Égide Dandenault 
Mars 2009 

 


